Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 15, lignes 9 à 12.

Préambule : 
«  Un autre élément à considérer est le financement supporté par SCGM dans le cas de report de déficience de livraison. Dans de tels cas, SCGM « a prêté » du gaz pour répondre aux besoins du client. Selon le niveau du déséquilibre volumétrique, ce financement pourrait être important à moins de limiter le montant du report».

Questions :
28.1
Veuillez présenter, en vous basant sur la dernière période pour laquelle des données complètes existent, une évaluation du financement que SCGM aurait supporté en tenant compte de la limite de 5% des volumes et de l’étalement sur 12 mois.
28.2
Doit-on en déduire que le financement sera supporté par l’ensemble de la clientèle ?

Réponses :

28.1
Pour les fins de l’exercice, nous avons considéré les contrats qui ont eu un calcul de déséquilibre volumétrique entre janvier 2003 et décembre 2003. Ainsi, un contrat dont le déséquilibre volumétrique est calculé au 31 janvier 2003, couvre la période de consommation et livraison du 1er février 2002 au 31 janvier 2003; alors qu’un contrat dont le déséquilibre volumétrique est calculé au 31 décembre 2003, couvre la période de consommation et livraison du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003.

Selon cette base de donnée, nous observons les déséquilibres volumétriques suivants par type de service de fourniture :

	Déséquilibre volumétrique (GJ)

Période de janvier 2003 à décembre 2003

	
	Service avec transfert de propriété
	Service sans transfert de propriété
	Total

	Excédent <5 % du volume
	438 670
	598 928
	1 037 598

	Excédent >5 % du volume
	521 098
	495 827
	1 016 925

	Total Excédent
	959 767
	1 094 755
	2 054 523

	
	
	
	

	Déficience <5 % du volume
	-743 162
	-1 829 539
	-2 572 701

	Déficience >5 % du volume
	0
	0
	0

	Total Déficience
	-743 162
	-1 829 539
	-2 572 701

	
	
	
	

	Total <5 % du volume
	-304 492
	-1 230 611
	-1 535 103

	Total >5 % du volume
	521 098
	495 827
	1 016 925

	Total
	216 606
	-734 784
	-518 178


Pour les clients en service de fourniture avec transfert de propriété, le financement n’est pas vraiment présent. Étant donné qu’il y a achat de la fourniture livrée et revente au moment de la consommation, le règlement financier dans ces cas reflète le différentiel entre le prix déjà payé, ou facturé selon le cas, et le prix utilisé dans le calcul du déséquilibre volumétrique (voir l’article 3.3.3 de la section Fourniture - Service du client du texte des tarifs). Le report sur l’année subséquente amènera un déplacement des nominations pour les clients desservis par le distributeur mais l’achat de la fourniture du client en service avec transfert de propriété se faisant au prix du distributeur, les autres clients sont gardés indemnes.
Le financement du report de déséquilibre volumétrique a donc son importance pour les contrats de fourniture sans transfert de propriété. L’impact financier est évalué sur le déséquilibre volumétrique correspondant au premier 5 % des volumes pour les clients en service de fourniture sans transfert de propriété, soit une déficience de livraison de 1 230 611 GJ. Selon les hypothèses du dossier tarifaire 2005, soit un prix de fourniture de 6,11 $/GJ et un ratio de compression de 5,97 %, un prix de transport de 1,22 $/GJ (TCPL-EDA) et le taux de rendement après partage de 9,00 %, le financement du déséquilibre volumétrique échelonné en moyenne sur une période de 6 mois représente 426 117 $.
Nous tenons à préciser, qu’il s’agit ici d’une image dans le temps. De façon générale, lorsque l’hiver est froid les clients sont en déficience de livraison et en excédent de livraison lorsque l’hiver est chaud. En moyenne, dans le temps, nous devrions avoir alternance des hivers chauds et froids et donc avoir des années en déficience de livraison et d’autres en excédent. Donc sur plusieurs années, nous devrions nous retrouver en situation neutre.
28.2
Le financement du report, positif ou négatif, sera supporté par les clients qui sont desservis par le distributeur respectivement pour la fourniture, la compression et le transport.
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